
l’investisseur visé au paragraphe 1 de l’article 20 (Plainte déposée par un 
investisseur d’une Partie en son nom propre ou au nom d’une entreprise) peut 
soumettre une plainte à l’arbitrage ou poursuivre une plainte conformément à la 
Convention du CIRDI ou au Règlement du Mécanisme supplémentaire du 
CIRDI uniquement s’il accepte par écrit la nomination de chaque membre du 
tribunal;

b)

l’investisseur visé au paragraphe 2 de l’article 20 (Plainte déposée par un 
investisseur d’une Partie en son nom propre ou au nom d’une entreprise) peut 
soumettre une plainte à l’arbitrage ou poursuivre une plainte conformément à la 
Convention du CIRDI ou au Règlement du Mécanisme supplémentaire du 
CIRDI uniquement si lui-même et l’entreprise acceptent par écrit la nomination 
de chaque membre du tribunal.

c)

ARTICLE 27

Jonction de plaintes

La partie au différend qui sollicite une ordonnance de jonction en vertu du présent article 
demande au Secrétaire général du CIRDI de constituer un tribunal. Sa demande contient les 
indications suivantes :

1.

le nom de la Partie visée par la plainte ou des investisseurs visés par 
l’ordonnance sollicitée;

a)

la nature de l’ordonnance sollicitée;b)

c) les motifs pour lesquels l’ordonnance est sollicitée.

La partie au différend transmet une copie de sa demande à la Partie visée par la plainte ou 
aux investisseurs visés par l’ordonnance sollicitée.
2.

Dans les 60 jours suivant la réception de la demande, le Secrétaire général du CIRDI 
constitue un tribunal qui se compose de trois arbitres nommés par lui, à savoir d’un membre qui 
est un ressortissant de la Partie visée par la plainte, d’un membre qui est un ressortissant de la 
Partie dont les investisseurs ont soumis les plaintes et d'un président qui n’est un ressortissant 
d’aucune des Parties.

3.

4. Le tribunal constitué en vertu du présent article est régi par le Règlement d’arbitrage de la 
CNUDCI et il mène ses travaux conformément à ce règlement, sous réserve des modifications 
prévues à la présente section.
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